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ARRETE N° 10 PORTANT MODIFICATION DE L’ARRETE DU 2 OCTOBRE 2019 RELATIF A LA 

COMPOSITION DU CONSEIL DE SURVEILLANCE DU CENTRE HOSPITALIER DE L’AUSTREBERTHE 

 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé de Normandie 

 

VU le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L.6141-1, L.6143-1 à L.6143-8 et    R.6143-1 à 

R.6143-16 ; 

 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

 

VU la loi n° 2022- 217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration 

et portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 

 

VU le décret n° 79-153 du 26 février 1979 relatif à la durée des fonctions des présidents et de certains 

dirigeants des établissements publics d’Etat, des entreprises nationalisées et sociétés nationales de 

certains organismes d’Etat ; 

 

VU le décret n° 2005-300 du 31 mars 2005 relatif à l’agrément des associations représentant les usagers 

dans les instances hospitalières ou de santé publique ; 

 

VU le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 

occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l’Etat ; 

 

VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif au conseil de surveillance des établissements publics de 

santé ; 

 

VU le décret n° 2021-675 du 27 mai 2021 relatif aux groupements hospitaliers de territoire et à la 

médicalisation des décisions à l’hôpital ;  

 

VU le décret du 26 juin 2024 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de santé de 

Normandie, Monsieur François MENGIN LECREULX, à compter du 26 juin 2024 ; 

 

VU la décision du 27 janvier 2025 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

Régionale de Santé de Normandie à compter du 27 janvier 2025 ; 

 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU l’arrêté portant sur le transfert d’autorisation de l’EHPAD la Madeline de Pavilly au profit de l’EHPAD 

CH Barentin du centre hospitalier Pasteur Valery Radot de Barentin par fusion-absorption de l’EHPAD de 

Pavilly en date du 28 décembre 2018 ; 
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VU l’arrêté du 2 octobre 2019 portant composition du conseil de surveillance du Centre Hospitalier de 

l’Austreberthe modifié le 07/09/2020, le 25/11/2020, le 11/12/2021, le 21/06/2021, le 31/08/2021, le 

23/12/2022, le 28/02/2023, le 27/04/2023 et le 16/05/2023 ; 

 

VU la circulaire n° DGOS/PF1/2010 du 7 avril 2010 relative à la mise en place des conseils de surveillance 

des établissements publics de santé suite à la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires ; 

 

VU l’ordonnance n° 2017-31 du 12 janvier 2017 de mise en cohérence des textes au regard des dispositions 

de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ;  

 

VU le procès-verbal de la Commission Médical d’Etablissement en date du 24 mars 2025 ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er : L'article 1er de l'arrêté du 2 octobre 2019, fixant la composition nominative du conseil de 

surveillance du centre hospitalier de l’Austreberthe, est modifié comme suit  : 

 

-  Au titre des représentants du personnel : 

 

- Le « Dr Hugo JOUHAIR  » est remplacé par le « Dr Céline GUILLOTON » représentant la CME. 

 

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois : 

 

• d’un recours gracieux auprès du Directeur général de l’Agence régionale de santé de Normandie, 

espace Claude Monet, 2 place Jean Nouzille, CS 55035  14050 Caen Cedex 4 ; 

• d’un recours hiérarchique auprès du Ministère du Travail, de la Santé, des Solidarités et des 

Familles, Direction générale de l’offre de soins, bureau R2, 14 avenue Duquesne 75350 Paris SP 07 ; 

• d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif, 3 rue Arthur Leduc - BP 25086 - 14050 

Caen Cedex 4. La saisine du Tribunal administratif peut se faire via Télérecours citoyens 

www.telerecours.fr. 

 

Article 3 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé de Normandie et la directrice par 

intérim du centre hospitalier de l’Austreberthe, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Normandie. 

 

       Fait à Caen, le 29 avril 2025 

 

       Le Directeur général, 

    

       François MENGIN LECREULX 
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ANNEXE 1 :  Composition du conseil de surveillance du centre hospitalier de l’Austreberthe 

 

 

   NOM - PRENOM - QUALITE 

DATE DE 

L'ARRETE DE 

NOMINATION 

REPRESENTANT LES 

COLLECTIVITES 

TERRITORIALES 

Mr Christophe BOUILLON - Maire de la Ville de 

Barentin 
31/07/2020 

Mme Emilie JACOB-DELESCLUSE - Représentant 

la commune de Pavilly 

02/06/2020 

M. François TIERCE - Représentant la 

communauté de communes Caux Austreberthe 

10/07/2020 

M. Thierry ALLARD - Représentant la 

communauté de communes Caux Austreberthe 

10/07/2020 

Mme Pierrette CANU – Conseillère 

départementale de Seine Maritime 

23/12/2022 

REPRESENTANT LE 

PERSONNEL 

Mme Fanny BENOIST - CSIRMT 
16/05/2023 

 
 

Dr Céline GUILLOTON - CME 
29/04/2025 

Mme Sylvie DELAFENETRE, Représentant les 

organisations syndicales 

28/02/2023 

M. Damien BERREUR, Représentant les 

organisations syndicales 

28/02/2023 

AU TITRE DES 

PERSONNALITES 

QUALIFIEES 

- Représentant des usagers (Désignation Préfet) 

 

Mme Monique HARTEL - Représentant des 

usagers (Désignation Préfet) 

02/10/2019 

Mme Agnès LARGILLET, représentant des 

usagers – Désignation Préfet 

02/10/2019 

M. Pascal HOSTE – Personnalité qualifiée 

(Désignation DG ARS) 

27/04/2023 

M. Jean-Jacques MALHOUITRE - Président du 

CLIC Seine Austreberthe (Désignation DG ARS) 

11/12/2020 
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Direction régionale
de l’alimentation, de l’agriculture

et de la forêt de Normandie

Arrêté portant sur l’attribution d’une licence d’inséminateur d’équidés

Le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 241-1 à L. 241-3, L. 653-13, R. 653-96

Vu

Vu

le décret du 11 janvier 2023 nommant Monsieur Jean-Benoît ALBERTINI, préfet de la région Normandie,

préfet de la Seine-Maritime

l’arrêté du 21 janvier 2014 relatif aux certificats d’aptitude aux fonctions d’inséminateur et de chef de

centre d’insémination artificielle dans les espèces équine et asine

Vu l’arrêté préfectoral en date du 27 février 2024 portant délégation de signature du Préfet de région en

matière d’activités à Monsieur Sylvain VEDEL, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de

la forêt

Vu

Vu

l’arrêté  du  13  décembre 2024  portant  subdélégation  de signature  pour  les  missions  exercées  sous

l’autorité du Préfet de la région Normandie

le certificat d’aptitude aux fonctions d’inséminateur artificiel dans les espèces équine et asine en date

du 14 mars 2025 délivré au nom de Monsieur Alexis BUSSON par l’ I.F.C.E. du Pin au Haras

Vu la  demande  de  licence  d’inséminateur  artificiel  dans  les  espèces  équine  et  asine  présentée  par

Monsieur Alexis Busson le 5 mai 2025

ARRÊTE

Article 1er La licence d’inséminateur pour les espèces chevaline et asine, avec autorisation d’exercer, est

délivrée à Monsieur Alexis Busson, né le 22 juin 1998 à Saint Mandé (94). 

Article 2 Le numéro de licence FR-IN-25-28-08 est attribué à l’intéressé.

Article 3 Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt est chargé de l’application

du présent  arrêté  qui  fera  l’objet  d’une  insertion  au recueil  des  actes  administratifs  de  la

préfecture de région Normandie.

Fait à Caen, le 14 mai 2025

Voies et délais de recours – Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice

administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de

Rouen dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.  Le tribunal administratif

peut  être  saisi  par  l'application  informatique  B Télérecours  citoyens D  accessible  par  le  site  Internet

www.telerecours.fr

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Normandie

6, boulevard du Général Vanier – CS 951181 – 14070 CAEN Cedex 5                                                    

02 31 24 98  60

draaf-normandie@agriculture.gouv.fr
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Décision n° 1202 / 2025

 

DELEGATION PONCTUELLE DE SIGNATURE 
DU DIRECTEUR GENERAL A MADAME FLORENCE HAMON 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
Le Directeur G Public Foncier de Normandie, Monsieur Gilles GAL, 

en résidence à ROUEN, Carré Pasteur, 5 rue Montaigne, 
 
Vu le Décret n°68-376 du 26 avril 1968 portant création de l'Etablissement public foncier de 

Normandie dans sa version modifiée par le Décret n° 2018-777 du 7 septembre 2018, et notamment 
son article 13, 

 
Ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la ruralité en date 

du 10 décembre 2015 nommant Monsieur Gilles GAL, Directeur Général de l'Etablissement Public 
Foncier de Normandie à compter du 1er janvier 2016, 

 
 la Ministre 

de la transition écologique, chargée du logement le renouvelant à cette fonction à compter du 1er janvier 
2021,  

 
-1068 du 8 septembre 2011,  

 
Vu le décret n° 2011-1900 du 20 novembre 2011, 
 
Vu les articles L. 321-11 et R. 321-  
 

 CAEN ENTREE DE VILLE BOULEVARD 
CLEMENCEAU », dont dépend la cession visée ci- t                           

 
 

édéric VIOLEAU, Notaire associé de la 
SELARL dénommée « D&Associés », titulaire d un office notarial situé 12 rue du Tour de Terre, à CAEN 

, et de Maitre Thomas 
FLATTOT, notaire à PARIS (75008) assistant le vendeur. 

 
 
Décide : 
 

Article 1er : Délégation de signature est donnée à Madame Florence HAMON, Chargée 
 

authentique établi par le Notaire susmentionné, ou tout autre notaire associé ou salarié de l tude par 
lequel cet  la Société SPEEDLAND de 
immobilier bâti à usage d , sis à 
CAEN (14000), 52 Avenue Georges Clemenceau, cadastré section LX numéro 138 
de 8a 27ca,  moyennant le prix de DEUX CENT QUATRE-VINGT MILLE EUROS (280 000,00 EUR) 
qui sera réglé entre les mains de Maître Frédéric VIOLEAU, notaire rédacteur de l'acte, ainsi que la 
somme constituant la régularisation de TVA à opérer par le VENDEUR mais qui est remboursée par 
l'ACQUEREUR compte tenu du prix exprimé "contrat 
en mains",  sans attendre l'accomplissement des formalités de la 
publicité foncière et au plus tard dans les quinze jours de la réception d'une copie de l'acte signé,  
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Article 2 : actes 
administratifs de . 

Fait à Rouen, le Notifiée à Rouen
Le Directeur Général, à Madame Florence HAMON le
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